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Chumhre des Représentans. 

Sü.NcE nu 27 Non;nnm,~ 1838. 

--- 
!lAP PORT fait par M. DmuONGEAU, au nom de la section centrale (11), 

sur la Rudget dos Voies et .Moyens pour· l'exercice 1839. 

1'IESSIEURS, 

La section centrale 1 chargée de l'examen du Budget des Voies et Moyens pour 
l'exercice 1838 , m'a conféré la tâche <le rapporteur; je viens donc vous sou 
mettre le résultat de ses délibérations. 

OBSERVATIONS GÉNÉHALES. 

Chaque année , votre section centrale a émis le vœu de voir bientôt voter 
une loi de complabilité ou au moins un règlement Ié13al de compte, constatant 
le boui du dernier exercice 1 pour le faire figurer sous l'article le.- du tableau 
du Budget des Voies et Moyens; la Chambre, tout en reconnaissant l'impor 
tance de l'observation, n'a pu s'occuper encore de cette partie de la comptabilité 
de l'État; celte observation, reproduite au sein de la section centrale, a pam 
digne de fixer de nouveau son attention , et il a été résolu que le vœu émis les 
années précédentes serait renouvelé. 
L'observation faite les années précédentes sur l'époque de la présentation du 

Budget, sa discussion et son examen après le vote du Budget <les dépenses, n'a 
été reproduite, cette année, ni dans les sections ni au sein de la section centrale. 
An contraire, la majorité des sections et de la section centrale ont émis le vœu 
de voir la Chambre s'occuper de suite de l'examen de ce Budget , par les motifs 
que, dans les circonstances où nous nous trouvons, il importe au pays d'assurer 
la perception de toutes les ressources de l'État dès le premier janvier prochain. 
C'est pour déférer à ce WJ2U que la section centrale a chargé son rapporteur de 
s'uor-uper du rapport le plus tôt possible. Le systèrn« proposé les années précé 
dentes par la section centrale et adopté par la Chambre de uc faire de la loi du 
Budget des Voies el l\Ioyens qu'une simple loi d'applica tion , en renvoyant à une 
discussion spéciale I'examen de tout projet de loi tendant à la modification d'une 
loi d'impôt quelconque. rendra plus facile, chaque an née, l'examen et la discussion 

----1----- --- ·----- -- ----~ 
(') Ln section centrale étuit composée de l\lM. Ra1ke111, prcsulcut , Duvivier, A'loy de 

Burdinnc , Troye! Lrcreps , Lebeau et Demonceau , r,1pportcur. 
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de cc lltH.la-ct; ce qui s'est passé pendant la dernière session jnstifie complétemeu 1 
la mesure adoptée, car aujourdhui , ponr rendre c11 quelque sorte définitive 
toutes les recettes comprises au Budget de l'exercice prochain 1 il ne nous reste 
qu'à examiner les conventions faites par le Gouveruement avec les sociétaires de 
de la mine de calamine dite Vieille-lllonta!)JW 1 commune de Moresnet , et avec 
M . John Cockerill, relativement à l'établissement de Serainy et de ses dépen 
dances; il vous reste aussi à prendre une résolution sur la convention arrêtée 
provisoirement entre le Gouvernement et la société générale pour favoriser 
l'industrie nationale, relativement à l'encaisse de l'ancien caissier-général de 
l'État, et l'autre convention qui semble s'y rattachcr , sur lesquelles il a ét,~ fait 
rapport depuis lona~temps. 

La section centrale fait néanmoins observer que l'examen, la discussion et l'a 
doption du Budget <les Voies et Moyens pourraient celle année, comme les années 
précédentes, avoir lieu immédiatement, sans préjuflel' rien su~ cc point; mais 
si cette année la Chambre croyait devoir suivre la marche adoptée jusqu'à ce 
jour, elle pense aussi qu'il serait convenable de s'occuper de l'examen de ces 
diverses conventions pendant le cours de cette session. Ainsi les recettes pour 
l'exercice suivant pourraient être considérées comme définitives et surtout cer 
taines. 

EXAMEN DU TABLEAU. 

IMPOTS. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES, ACCISES 1 ETC. 

FONCIER, 

Principal. - Adopté par toutes les sections. 
La quatrième section désirerait connaître pour combien les constructions 

nouvelles prennen L place chaque année dans les rôles; ne conviendrait-il pas, 
ajoute-t-elle, que le Trésor profitât de ces augmentations? 

La sixième section appelle l'attention de la section centrale sur la question 
de savoir s'il ne conviendrait pas d'ériger la contribution foncière en un impôt 
de quotité .1 et de la fixer à dix pour cent du revenu cadastral au lieu de neuf 
et une fraction. 

La section centrale, sans entendre rien préjuger sur les observations des 4m0 

et 6mc sections, les recommande néanmoins aux méditations du Gouvernement; 
elle adopte le chiffre proposé. 

v Crmtùnes additi"onnels ordinaire» dont deuœ JJ0'lf.1" non-oaleure, -- Adopté 
par toutes les sections et par la section centrale. 

10 Cent'ùnes add,üi'onnels eœtraordinaires, - Même résolution. 

PERSONNl>L. 

Pririci'pal. - Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
La cinquième section témoigne le désir de voir le Gouvernen:ient ordonner 

qu'il soit procédé tous les dix ans au dénombrement des citoyens , conformé- 



( 3 ) 

ment ù des arrêtés dout elle donne la date (du 29 septembre 11328 Pt 3 septenr 
hre 1820). 

10 Ocntùnes addr:tionnels eetraordinaires, •- Admis pat· toutes les sections <'l 
par la section centrale. 

!'.!..Tl Nn'S. 

Principal. - Adopté par taules les sections et par la sect.ion ecntralc. 
10 Centimes addiuonneis eonraordinairos, - Mérue adoption. 

R11DI:VANCES SUR LES num:s. 

f>,rùioipal. - Toutes les sections adoptent le chiffre; mais la deuxième sec~ 
tion croit que le peu ll'irnportance de ce produit provient de la fraude, et appelle 
l'attention du Gouvernement, sur cet objet. 
La quauième désire que la section centrale cherche à constater comment se 

règle aujourd'hui le produit sur les mines, et s'il suffit pour couvrir les dépenses. 
La cinquième se plaint du manque <le renseignemens sur cet objet. 
La section centrale ayant égard aux observa lions qui précèdeut , el voulant y 

faire droit, ne peul se dispenser de cons la let· ici une arnélioratiou clans cette 
branche des recettes ; amélioration due sans doute à une surveillance plus exacte 
et à une interprétation mieux raisonnée de la législation sur la matière. Le 
chiffre porté au Budget <le l'exercice courant était de 115,500 francs, pour 
principal et additionnels; celui proposé par le GonvernemenL 1 pour l'exercice 
prochain, est au contraire de 145?t,30 francs, et s'il faut en croire les explica 
Lions données par le Couvernernent , page 117 du Budget , chap. VI 1 le revenu 
couvrira 1a dépense et au delà. 

La sec lion centrale adopte le chiffre tel qu'il est justifié et porté en recel te. 
10 Oentùnes ordùuuree pout' non-valeurs, - Adopté 1mr toutes les sections 

et par la section centrale. 
5 Centimee sur les doue sommes précédentes pour fra·i's de perception. --Admis 

par toutes les sections et par la section centrale. 

DOUANES. 

Droits d'entrée. - La troisième section appelle l'attention du Got1verneme11t 
sur la ligne de douanes c1ni environne Maestricht , où il paraît que la fraude 
se fait ouvertement et d'une manière très-active. Du reste, elle adopte le chiffre. 

La cinquième voudrait que le Gouvernement fît publier tous les six mois ,m 
tableau représentant le mouvement des douanes. Elle admet le chiffre. 

Les Ire, 2rne, 4me el 6mc sections l'adoptent également. 
La section centrale l'admet. 
Droits de sortie, - Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
Droits de t1·m1sit. -- La première section fait observer que les droits sur le 

transit donneraient <les recettes plus fortes par le transport des marchandises sur 
les chemins de fer , qu'elle voudrait voir organiser le plus tôt possible. Du reste" 
elle admet le chiffre. 

La quatrième section voudrait connaître la cause de la diminution du Lm11si1. 
Elle admet le chiffre 



Les ;2mr, 3m0, (>0 et 6° sections l'adoptent sans observation. 
La section centrale l'admet et fait observer que le produit des droits de 

transit a auumcnlé depuis l'année dernière. ( Voù· les pièces à l'appui du Buduet, 
i'.lal n° r,.) 
1)1•oi·ts de tonnaqe. - Admis par toutes les sections et par la section cenu-ak-. 
Tùnbres, - La qnatrième section demande comment il se fait que le droit 

de timbre reste le même I tandis que les recettes des douanes sont augmentées 
de BOO ,000 francs. 
Les lrn, 21110, 3mr, t51110 et 6rnr sections adoptent. 
La section centrale fait observer que le timbre , en matière <le douanes 1 se 

délivre à raison des expéditions, et non proportionnellement aux produits 1 en 
sorte que l'impôt des douanes peut très-bien augmenter sans qu'il y ait pour 
cela un plus rrrand nombre de déclarations. 
Droits de cousommatùm sur les boissons distz'llées. - Adopté par toutes les 

sections el par la section centrale. 

ACGISES, 

Sel. - Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
Vins éfranyers. -- Admis de même. 
Eauœ-de-m:e dh·angerns. - La première section est d'avis que les droits sur 

les eaux-de-vie étrangères ne sont pas assez diminués, et que les recettes seraient 
plus fortes si les fraudeurs trouvaient moins de bénéfice dans l'introduction 
clandestine; toutefois, elle adopte le chiffre, qui est aussi admis par les autres 
sections , ainsi que par la section centrale. 
Easuc-de-oie i'ndigenes. - Les sections ainsi que la section centrale adop 

tent le chiffre. 
Bières et vinaigres. - Même adoption pat· toutes les sections et par la section 

centrale. 
Sucres. - La deuxième section voudrait voir augmenter ce produit pour 

réduire d'autant l'impôt sur le sel. Cette observation, reproduite au sein de la 
section centrale 1 a paru prématurée : 1a loi votée pendant la dernière session 
est, en effet 1 trop récente pom' chercher à la modifier de nouveau. 

Les lr0, 3mc, ,4me, t)mc et 6mc sections admettent le chiffre. 
La section centrale l'adopte. 
Timbres. - Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

GARANTrn. 

Droits de marque des matières d'or et d'argent. - Cet article est adopté par 
toutes les sections ainsi que par la section centrale. 

l\ECET'l'CS DIVERSES, 

Ces deux articles sont admis par toutes les sections et par la section centrale. 

ENREGISTREMENT, DOMAINES ET FORÊTS. 

Timbres. •- Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
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La troisième section voudrait voir rapporter les arrêtés sur le pro deo, 
Enre9-1:strement. -- Toutes les sections adoptent le chiffre 1 mais la quatrième 

section demande s'il ne couviendraiL pao; de prendre pour base de l'enregistre 
ment les revenus présumés du cadastre; l'on éviterait , dit-clic I les poursuites 
en expertise, etc. 

La section centrale, adoptant aussi le chiffre, fa it remarquer qu'une pareille 
observation pourrait trouver sa place s'il s'agissait Je réviser les lois sur l'enre 
ffistremenl. 

G,reffe. - Adopté par toutes les sections et pm· la section centrale. 
IIypotlteques. - Même adoption. 
Successions, - Toutes les sections adoptent le chiflre 1 mais la sixième section 

appelle l'attention de la section centrale cl du Got1vemement sur la question de 
savoir s'il ne conviendrait pas d'établir un léger droit sur les successions en I is·ne 
directe, el en outre, s'il ne conviendrait pas de borner le droit de succéder au 
sixième degré de parenté en ligne collatérale iuclusiveuieut , et de mieux gm 
duer le Laux du droit en raison de l'éloignement de parenté. 

Ces idées , mises en avant par la section, ayant été appuyées au sein de la 
section centrale, il a été résolu par elle (la majorité) de les reproduire ici, mais 
dans le seul but de satisfaire à la demande du rapporteur do cette section. 

La section centrale adopte le chiffre. 
2G Centinies additionnei«. - Adopté par toutes les sections et par la section 

centrale. 
Amendes. - Iïlême adoption. 

RECETTES DIVEllSF.S. 

Passeports et ports-d'armes, -Admis par toutes les sections et par la section 
centrale. 
Indemnité payée par les miliciens, etc. - Adopté de même. 
Amendes en matiére de police , cioile , correctionnelle , etc. - La troisième 

section voudrait voir retirer aux administrations communales le droit de déli 
vrer des certificats d'indigence aux individus condamnés à des amendes et faire 
constater l'insolvabilité par des procès-verbaux ; ces certificats 1 dit celte section, 
sout sou vent délivrés par complaisance. Du res le elle adopte le chiffre qui est 
également adopté par les autres sections el par la section centrale. 

'l'.RtSOil 1•1IBLIC. 

Produits des eeamens, - Toutes les sections adoplent; mais la sixième vou 
drait que l'on ajoutât ces mots: poiw l'obtention des grades aoademiques, 

La section centrale adopte l'article avec celte addition. 
Produits des brevets d'invention. -Adopté par toutes les sections et par la 

section centrale. 
Produits des diplômes des artistee v<ftérinafres. - Admis par toutes les sec 

tions et par la section centrale. 

PÉA.GES. 

DOillAINES. 

Produits des canaua , etc. - Adopté par toutes les sections et par la section 
centrale. 
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Produits de lrt Sambre oa,11rûisée. - Les l1c. 21110, :)me et -11110 sections adoptent 
le chiffre; toutefois la première section estime qu'il y aurait justice à opérer 
une réduction sut· les droits de navigatiou pour les mettre en harmonie avec 
ceux établis sur les au Ires canaux de l'État, en Iaisaut observer •1uc sur ceux-ci 
les cnrrrais sont exempts de Lous droits. 

La cinquième section réduit (sans en donner le motif) le chiffre de B01000 fr .. 
et voudrait ne voir porter que :-t201000 francs. 

La sixième section ne <lit rien. 
La réclamation formée par la première section a été reproduite et soutenue au 

sein de la section centrale; la majorité a été d'avis d'admctl.re le oluffre porté au 
Buduct, el (l'appeler l'attention du Gouvernement sur ce point; la réponse don 
née pal' celui-ci a paru diune de fixer l'attention de la Chambre. 

La section centrale vous donne donc ici la substance du document qu'elle a reçu. 

c( La demande foi le par la section centrale se résume aux 3 questions que voici: 
n Il y a I rois objets dans cette question : 
» 1 ° La réduction du tarif de la Sambre considérée isolément; 
)) 2° La réduction du tarif de la Sambre considérée comme moyen de rame 

ner les tarifs des canaux Je l'lhat à un principe d'unité; 
>> 3° La franchise du droit de navigation à accorder aux engrais. 

>J 1° La réduction des droits de navigation sur la Sambre serait incontes 
tablemcut lm awntage pour le commerce 1 qui doit désirer de voir abaisser 
tous les péages au taux le plus bas possible. 

n Mais peut-on faire celle réduction en présence des charges qui incom 
bent à l'État du chef de la canalisation? 

>> Ou ne doit pas perdre de vue que la reprise de la consession de la 
Sambre a coûté à l'J~tat 5,862,000 florins, c'est-à-dire au delà <le douxe 
millions de francs ( voir à cet égard le rapport présenté à la Chambre par le 
Miui1,tre de I'Intérieur-, le lei· mai 183~ ). 

>> Pour crue celle opération ne devienne pas des plus onéreuses 1 il est clone 
indispensable que les produits de la Sambre atteignent annuellement un chiffre 
assez élevé. 

>> Or, ce résultat serait impossible, si on abaissait les péages dans une forte 
proportion. 

n Quelques chiffres serviront de preuve à cette assertion. 
>) Les produits de la Sambre sont portés au projet de Budget 

des Voies et Moyens pour . . fr. 4001000 >> 
>> Viennent en déduction de cette somme : 
>> 1 ° Le montant des travaux à faire pendant 

1839, lesquels flsurent au Budget des dépenses du 
Oéparlernent des Travaux publics pour . . fr. 139,121 06 

>> 2° L'intérêt des sommes avancées par la So- 
ciété générale pour les travaux de canalisation, et 
dont le Gouvernement s'est reconnu débiteur aux 
lieu et place <les concessionnaires . 223,321 33 

36'.2 442 39 l 

Somme ronde . 
Reste. 

362,000 J) 

. fr. 38,000 )) 
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n Cette dernière somme représente un intérêt presque nul des 2.,4f)ü,O0O 
francs , payés par le Gouvernement actuel aux ci-devant concessionnaires. 
ainsi que des deux millùnu de flcwùis) avancés pal' le Gouvernemcut des 
Pays-Has , 

>) Le faible excédant de 38,000 francs dont il a été fait meution , 11\'1-,I 
même qu'à peine suffisant pou!' parcl' à certaines éventualités d'au3nwnlat.io11 
<le dépenses ou de décroissance <le recettes. 

n L'on compreudra facilement que le moindre ralentissement dans le com 
merce des charbons 011 clans 1a forgcrie, aurai L pour conséquence d'abaisser les 
recettes an-dessous des charges courantes cl annuelles de 1a canalisation de la 
Samhre , ce qui comprend les travaux d'entretien et les intérêts dus à Lt Banque. 

n Du moment donc que l'on fait la part de certaines éventualités? l'on doit 
considérer les recettes <le la Sambre comme n'excédant pas le chiffre qu'elles 
doivent rjrrom·cuscmcnt atteindre. 

>) Dans de telles circonstances, il ne semble pas possible <le sOn(~Cl' ,1 un 
abaissement du tarif. 

» 2° L'on paraît croire qu'au moyen d'une réduction , il serait possible de 
mettre les droits de la Sambre canalisée en harmonie avec ceux perçus sur 
les autres canaux de l'État. 

)) Cette opinion a évidemment sa source dans des renseignemens inexacts. 
)) Les tarifs des différons canaux de l'État reposent sur des bases telle 

ment disserublables , que la modification dont il s'agit ne pourrait aucune 
ment amener l'égale répartition des charges de navigation ~ que l'on semble 
en attendre. 

>) Quelques citations rendront cette vérité palpable. 

Sambre canalisée. 

>) Le péage déterminé par l'acte de concession était, par distance de 5000 
mètres, de 9 cents par tonneau à charge, et de 3 cents par tonneau à vide, 
ensemble 12 cents. 

>) Il a été réduit <le 2t> pour cent, par arrêté royal du 13 octobre 1832. 
>) Les droits actuels correspondent donc à 9 cents par tonneau pour le 

voyage à charge et le retour à vide. 

Canal de Cltarleroy. 

» Le droit est établi pour tout le parcours du canal à raison de fr. 0.6138 sur 
le tonnage, et de fr. 1.8414 sur le chargement, ce qui correspond par tonneau 
à fr. 2.4052 pour les bateaux chargés, et fr. 0.6138 pour les bateaux vides , 
et à fr. 3.0690 pour un voyage à charge avec retour à vide. 

» Le canal ayant un développement de Hi lieues, ce droit équivaut à 20 cen 
times et demi par tonneau et par lieue. 

n Mais il est à observer que les charbons embarqués à Seneffe, qui ne par 
courent qu'environ 8 lieues , paient comme s'ils étaient embarqués à Char 
Ieroy , pour celte spécialité de charbons, le droit dépasse donc 30 centimes par 
tonneau et par lieue, droit déjà bien supérieur à celui de la Sambre. 
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J) Il est encore à remarquer que le droit varie suivant les produits ; les 
pierres à diguer, par exemple, sont beaucoup rnoins imposées que le charbon. 

Canal d' An toinç, 

>) Le droit de ce canal s'applique uniformément à tous les objets transportés. 
Il est établi, pour tout le parcours du canal el par tonneau, à raison de 

fr. 0.1401 sur le tonnage et 
fr. 0 .4444 sur le chargement ou 
fr. 0.;:592:5 pour les bateaux chargés et 
fr. 0 .1481 pour les bateaux. vides , ou bien encore 
fr. 0.7406 pour un voyage à charge avec retour à vide. 

>) Le développement du canal est de 5 lieues environ, Le droit correspond 
donc à 15 centimes par tonneau et par lieue. 

Canal do llfoestriolit à Boie-le-Duo . 

11 Ici le droit varie selon que les bateaux vont vers Bois-le-Duc ou vers 
Maestricht. 

n Dans le premier cas c'est 2 t cents à charge et 1 t cent à vide par ton 
neau et par lieue. 

>) Dans le second cas 4 ½ cents à charge et 2 ¾ cents à vide. 
>> Il suffit de comparer les tarifs des canaux que nous venons de citer, pour 

reconnaître combien ils sont loin de reposer sur une base uniforme 1 et com 
bien il serait difficile de les ramener à un principe d'unité. 

n Le tarif de la Sambre est considéré comme assez élevé 1 mais celui du 
canal d' Antoing s'en approche beaucoup, et celui du canal de Charleroy lui est 
presque toujours égal et même supérieur pour les produits des charbonnages 
du centre, qui sont son principal objet de transport. 

>> 3° L'on pense que sur les canaux autres que celui de la Sambre , les 
engrais sont exern ptés de tous droits. 

>> C'est encore une erreur. 
» Sur le canal d' Antoing, nous l'avons déjà dit, le tarif est invariable; il 

s'applique de la même manière aux engrais et aux charbons. 
n Sur le canal de Charleroy, les engrais sont frappés d'un droit qui varie 

selon qu'ils parcourent le canal entier ou une partie de son développement. 
)) Dans le premier cas, le droit est par tonneau et par lieue de fr. 0.0181 sur 

le tonnage et de fr. 0.0091 sur le chargement. 
n Dans le second cas? le tonneau est taxé par kilomètre à fr. 0 .0036 sur 

le tonnage et fr. 0.0018 sur le chargement, et en outre, par écluse fr. 0.0091 
sur le tonnage et fr. 0. 0091 sur le chargement, 

n Sur le canal de Macstricht à Bois-le-Duc, les bateaux chargés d'engrais 
sont imposés comme bateaux vides; ils paient par conséquent le demi-droit. 

>) Sur le canal de Gand aLI Sas-de-Gaud ? les engrais sont aussi soumis à 
un droit spécial: contre lequel on a r'éclarné dans la dernière session au sein 
du conseil provincial de la Flandre orientale. 
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n Les observntions qui précèdent n'ont pas 110m Lut de faire considérer 
route révision des tarifs des canaux comme inutile; au contrairo , une révi 
sion peul. èt l'e t'l'(fat'dée comme désirable i mais elle n'est pas sans dilliculté . 
ellt> ne pourrait sr faire quo par· essais successifs. )) 

Produite des droiù lie bru» et prts,;nyes d'eau, -~ Adopté par toutes les sec 
tions et par la section cenl rale. 

Produits des barrières sur les routes de 1•0 et 2m0 classe. - Adopté pnr toutes 
les sections et pa1· la section centrale. 

Mais. ù prnpos de cet art.icle 1 la sixième secl ion ayant demandé pourquoi le 
Gouvernemeut tardait de vendre certaines parcelles de terre expropriées pour 
la construction de routes , ainsi que quelques vieux chemins devenus inutiles 
pai· b coustructiou de roules pavées 011 empierrées dans leur voisinage ~ en 
faisant observer qne chaque jour des riverains empiétaient sur ces terrains 
ainsi qu'on peut s'en convaincre en paicourant l'ancienne chaussée des Itomains ; 
une discussion s'est élevée au sein de la section centrale, tant sur ce point que 
sur un autre , relatif à quelques roules cle 21110 classe dont les produits des bar 
rières sonl abandonnés aux provinces. 

Voici les renseignemens qu'elle a obtenus du Gouvernement. 

(< Dès le mois de septembre 1834, le Département des Finances a été saisi 
des renseignernens nécessaires pour pouvoir aviser aux moyens de procéder à la 
vente des parcelles de terrain expropriées pour construction de routes et de 
venues inutiles : il manquait toutefois quelques données concernant les pro 
vinces de Brabant el de Luxembourg , qui se recueillent en ce moment. 

n Tl est à remarquer~ au surplus , que si pas la totalité de ces parcelles de ter 
rain, du moins la plupart d'entre elles, tombent pat· suite de ltJUJ' peu d'étendue 
sons l'application de l'art. lm de 1a loi du 27 mai 1837. 

n H y a effectivement quelques provinces qui sont encore en possession de 
certaines roules aujourd'hui de deuxième classe , qui leur avaient été abandon 
nées sous le Gouvernement précédent, el qui Leur appartenaient déjà en pro- 

' priété avant celle époque. Plusieurs <le ces rou Les ont été construites aux frais 
<les provinces, et quelques-unes avec le secours du Cou verne ment; mais en les 
établissant, les provinces avaient compté sur le revenu des barrièrcs , qui devait 
servit· à amortir successivement le capital et les intérêts des sommes qu'elles ont 
dù emprunter pou,· faire face aux dépenses considérables qu'exigeait la construc 
tion de ces roules. 

n Leur enlever main tenant ces ressources serait renverser tous leurs calculs 
el les mettre dans l'impuissance de remplir les ensagetnens contractés. 

» Elles ont cl'a illeurs besoin de tous les revenus dont elles disposent aujour 
d'hui pour faire face aux dépenses de toute nature qu'exigent la construction: 
l'entretien et la conservation des ouvrages provinciaux laissés à leur charge ex 
clusive. 

)) Au surplus. quelques-unes de ces routes perdent <le leur importance. et 
leurs revenus diminuent par suite de l'établissement du chemin de fer. >> 

Produits de l'entrepôt d' Anven. - Adopté par toutes les sections et par la 
section centra le. 

3 
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P<)STES. 

Taœe des lettres et affranolii'ssmnens. -- Adopté pat· toutes les sections et par 
la section centrale. 
Ports dee journœuic. - Adopté de la même manière. 
Droit do l-S JJ0u1· cent sur les articles d' a1:<;eint. - Adopté de même. 
Rernlunirsement cl'of!ices étrangers. -- Adopté. 
Srwvice rural, -- Cet article a été admis par toutes les sections et par la 

section centrale; mais la sixième section ayant pensé qL1e le service rural devrait 
être rendu quotidien dans toutes les provinces 1 et non dans quelques-nues seu 
lement 1 pour être à la fois plus utile pour le pays el plus productif pour le trésor, 
la section centrale à cru devoir en référer à l\l. le Ministre <les Travaux Publics, 
qui lui a répondu ce qui suit : 

(( L'opinion émise pm une section relativement au service des postes rurales 
est entièrement partagée par le Gouvernement. 

» li est impossible que cc service atteigne le but dans lequel il a été créé s'il 
n'est pas exécuté par-tout quotidiennement. 

» Alors seulement le transport iles correspondunces, tant administratives que 
particulières . sera assuré d'une manière satisfaisante et complète; et alors seule 
ment aussi, la fraude, qui est régulièreruent oqJanisée dans presque toutes les 
corumuues rurales, cessera 1 pal'cc qu'elle ne présent eru plus comparativement 
aucun avantage, el, elle pourra être réprimée eflicacemen t parce que le service 
des postes offrant dès lors les mêmes facilités pour la prompte transmission des 
lettres, aucune contravention ne pourra plus être excusée ni tolérée. 

)) Mais les modifications à mtroduire dans I'organisation du service pour obte 
nir ce résultat nécessi teraient des augmentations considérables dans les dépenses. 

>) Il faudrait d'abord rendre le nombre des facteurs ruraux égal à celui des 
tournées , et la majoration à porter de ce chef au chiffre du service rur al ue peut 
être évaluée à moins de fr. 100,000. 

)1 En devenant quotidien, le service serait ensuite beaucoup plus pénible pom· 
tous les agens préposés à 1a surveillance des petits bureaux de poste 1 dont les 
traitemens sont maintenant extrêmement minimes. la majoration indispensable 
pour ré3ula1·iser celte partie du service devrait être <le fr. 85.000. 

)J Le service des postes ne pourrait donc être rentlu jour-nalier dans toutes les 
communes du royaume., que moyennant une allocation nouvelle au Budget des 
dépenses de fr. 185.1000. 

)} Il est vrai q ue celle majoration serait bientôt compensée par une augmen 
tation relative des recettes . mais l'influence que l'amélioration du service exer 
cerait ainsi sans aucun doute ne se ferait pas immédiatement sentir, et le trésor 
devrait faire uu nouveau sacrifice assez important. 

)) Le Ministre des Travaux Publies a annoncé qu'il se proposait de revenir sur 
cette question dans un rapport général sur les postes, qui sera présenté aux 
Chambres à la fin de l'exercice 18:38. Ce travail indiquera les résultats obtenus et 
ceux à oh Len fr au moyen de différentes améliorations à in uoduire dans le service; 
il permettra aux Chambres <le juffer avec pleine connaissance de cause de l'op 
portunité d'accorder quelques allocations supplémentaires qu'il serait prématuré 
de demander avant la présentation du rapport, lequel ne peut être terminé que 
lorsque Lous les résultats de cette année auront été constatés. )) 
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CA:PJ'l'AILX l~T l\E-VEl'\lJS. 

CUEMlN DE FER. 

La première section adopte le chiffre s ans observation. 
La deuxième idem, 
La troisième idem, 
La quauièmo section fait observer que le produit présumé n'est pas ctahli sur 

les revenus antérieurs, el est ainsi plutôt fictif que réellement justiûé , elle de 
mande pourquoi le chemin de fer rappm'le proportionnellement moins qtu• 
l'année courante. 

La cinquième section se plaint du manque de reuseignemens propres à justi 
fier aussi exactement que possible l'article en question. 

La si xième section s'étonne que~ rnal3ré l'achèvement de plusieurs lianes pen 
dan l l'année courante, le produit ne soit évalué qu'à 240 mille fr. de plus pom 
l'année prochuinc , elle désire que la section centrale cl le Gouvemement exami 
nent sérieusement s'il n'y aurait 1ms chance d'augmentation consi dérnhle de 
recettes en réduisant les quatre classes de voilures en trois .. Elle pense que pal' 
là l'on diminuerait en outre les frais <l'administration. Elle demande pourquoi 
le Gouvernement ne s'occupe pas plus activement du transport des marchan 
dises, et désire que la section cen traie se fasse douuer les motifs qui ont cngafi 
l'udruinistratiou à ne plus aujourd'hui transporter les voitures des voyageurs 
étrangers, ce qui doit réduire les produits du montant du fret qui serait cxigé , 
et en outre de ce que paieraient ces voyageurs; elle demande le maintien du 
libellé de l'année courante, c'est-à-dire la division de l'article entre les voyageur~ 
et les rnarohandises ; enfin elle désire que la section centrale se fasse rendre 
compte des motifs qui ensagent l'administration à Larder aussi long-temp1, de 
vendre certaines parcelles de terre qui ont dù être expropriées pour la construc 
tion du chemin , et qui aujourd'hui doivent lui être sans utilité. 

Ces observations ont fait naître une discussion au sein de la section centrale? 
et la majorité ayant résolu qu'il en serait référé au Gouvernement, ~1. le Mini1,trn 
des Travaux Publics y a fait les réponses qui suivent : 

Classiy; cation des voitures) transport des 1wtrchrinclùey et des ooitures, 

(( Sous peu de jours, il sera présenté à la Chambre un rapport sur les résul 
tats de l'exploitation, tant par 1·apport aux dépenses qu'aux produits. pour 
l'année entière de 1837, et pour l'année 1838 1 en tant crue ces résultats peuvent 
être constatés en ce moment. 

)) L'administration n'a jamais considéré que comme provisoire la répartition 
des voitures en lt classes. Cette classifioa Lion lui a semblé offrir des ressources 
pour augmentel' facilement le tarif, dès qu'une augmentation sera devenue 
nécessaire et opportune. Dans cc cas, il suffira peut-êtt'e (le supprimer la der 
nière classe, tout en changeant les dénominations des voitures. Dès à présent , 
il est vrai de dire que la réduction des classes de voitures à 3) simplifierait jus 
c1 u'à certain point la besogne des bureaux. 

n L'administration 8e propose de faire partager certaines voitures en deu x 
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classes: il y au rail, par exemple, ce qu'on appelle 11,n coupé dans les voitures 
lliL<'S clurrs-tc-btcncs, 

>, La non 01 r_prnisalion du transport dPs mru-ehandises uent pn11cîp,d<~rnen 1 
au x ,1uat1c raisons suivantes: 

» l O Absence de voi I ures : 
>> :2° Absence de hûtirnens et not arumr-u L de haugurds 1 et inccrtiLudes sur 

l'emplacement de certaines staï.ious , notamment celles d'Anvers et d'Ostende; 
'> ~0 Affluence extraordinaire de voya{JC'lll'S l'été dernier; affluence telle qu'elle 

a dérangé toutes IPs combinaisons quant au matériel ; 
)1 4° Existence d'une seule voir; sans B•u·cs d'éviteruoru : on doit. se rappele,· 

c1ne dans les mémoires des a van t-projets communiqués aux Ch amures en 1833, 
on avait prévu qu'en n'établissant qu'une voie u111que 1 1l serait nécessaire de 
construire , entre Ostende et Liége , de distance en distance, des garct. et voies 
d'évitement présentant un ensemble de ül ,000 mètres environ 

)) On u'a établi q11e B1000 mètres d'évitement, parce qu'on avait besoin de 
notions, que l'expérience seule pouvait donner, pom régler la répartition des 
éviternens ; l'opinion (le l'administration est aujourd'hui fixée, et, très-prochaine 
ment, le système d'exécution de la loi du l()r mai, tel qu'il a été annoncé aux 
Chambres, recevra ce complément, sans lequel le double transport des voyageurs 
et dr-s marchandises serait très-difficile en hiver et impossible en été. 

)) Les causes qui ont retardé l'orgauisalion du transport des marchandises ont 
cessé ou sont sur- le point de cesser. 

Jl 11 faut d'ailleurs tenir compte de la nouveauté et de la grandeur <le l'entre 
prise, et surtout <les développernens qu'elle a pris en dépassant toutes les prévi 
sions. JI y a aujourd'hui plus de 51 lieues en exploitation; il y a 15 mois que 
l'on n'exploitait encore que 14 lieues. 

>J On a, peudaut quelques jours, transporté des voitures de voyas:eurs, ruais à 
l'aide <l'un matériel impropre à ce service, qui exige des plates-formes placées 
sur des roues peu élevées et des dispositions particulières dans les stations pot1I' 
le chargement. 

)) Cet hiver sera employé à la confection de ces plates-formes et des voitures 
nécessaires pour le transport des bestiaux, objet encore plus important que le 
transport des voitures des voyaseurs. 

)) Sous ce dernier rapport, l'administration a été saisie , par le renvoi d'une 
pétition adressée à la Chambre, d'une question très-gra ve . celle de savoir jus 
qu'à quel point la poste aux chevaux doit être conservée sur les routes parallèles 
aux chemins de fer, el par quels rnoyens elle peul l'être. 

Ea:ce'dans d'envprises. 

>) ll est à remal'quer que presqu'aucune section n'est complétement terminée; 
la deuxième voie entre Bruxelles et Anvers n'a été achevée que cet été; pour 
l'établissement des gares et voies d'évitement, le renforcement des remblais 1 il 
reste des ernprusits de terre à faire; pout· l'établissement <les stations. des 
cabanes de garùes 1 il est également prudent de tenir quelques terrains en 
réserve. 

>> On voit par ces circonstances que ce n'est que dans quelque temps qu'on 
pourra, avec certi tude , déterminer les parcelles à vendre, parcelles qui 1 aux 
abords des stations; auront même augmenté de valeur. 
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1 
( )11 s nrcnp<' dè1-, r\ ~résent de la délimitation rigourruse des parer lies dP t.c1 - 

1,1111 app,1rlc1i.-1tllf\8 Ci l'Etat, ohjct sur lequel le ;\li11Îslre des Travaux Publics a 
<1ppell'· lnttention de la commission chargée de faire la réception nc~nfrale de~ 
lin11e.-. livrées ù l'cxploit.uiou. l, 

BASES DES PRl~VfSIONS OE HEC:ET'l'E. 

c< Les bases du produit des recettes de IH39 out été déduit es des prévrsrons 
du Buducl de IB38 ., et dt> leur réalisation pendant les dix premiers mois de 
l'année cournnt c . savoir · 

'Ï'ran sport des 1•oya!}eurs et bayaye!J) 110n comp1'ts les prod1rt'ts de la Location 
des wagons pour march asulises propremen: clitcs (*). 

,, Les recettos effective, dr ces dix mois . 
,, Les deux premières dixaiues de novembre courant donnant 

plus de llî0:000 fr., on peut en conclure que les recettes de 
uovcmhro et décembre donneront au moins ensemble . -'i-08. fi 16 11 

n lYoù la recette lolale pour les voyageurs. en 1B38, s'élè- - ------ 
vera sensiblement il . fr. :{.000.,001) n 

)) La différence de ce produit avec celui présumé, porté au 
Bud3ct de 1838: pro-vient · 

n 1° De ce que les sections de Gand à Ostende 
devaient être exploitées pendant huit mois 1 à partir 
du mois de mai 1 c'est-à-dire pendant toute la honni' 
saison: les recettes de ces sections avaient été portées 
d après ces prévisions à. fr. 700,000 

n N'ayant été ouvertes qu'en septembre, elles n'ont 
donné jusqu'à la fin d'octobre que fr. 941:122 Tf!.. soit. 100,000 

Différence. fr. 600.000 

>) Cette différence eût été certainement perçue pendant les 
quatre mois de mai, juin, juillet et aoùt , sur ces sections 1 si on 
avai l ouvert en mai, sans rnème tenir compte de l'excédant de 
produit qui en serait résulté pour toutes les autres lignel}; on 
peut donc ajouter celte somme pour ces quatre mois en 183H, ci. 

1> De même, on avait compté sur l'exploitation des sections de 
Tirlemont à Ans pendant l'année entière; ces sections n'ayant 
été ouvertes qu'en avril 1 on peut considérer la diminution des 
recettes pour janvier: février et mars, en tenant compte de la 
réaction inévitable sui les autres sections, comme équivalente au 
produit du triple <lu mois d'octobre dernier pour ces deux sec 
tions. montant à fr. 100,9891 soit . 

fr. 3.700,000 )) 

(">'1 CP produu ('SI po111· les dl\. mois de 18:18 de .4/i.000 fr,rnc~ <'.m tr on 
4 
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)1 D'où il est probable que, ~i les nouvelles sections eussent 
<;té ouvertes aux époques fixées , on aurait eu pour produit des 
voya{Jeurs. 3,700,00!l }) 

n Si maintenant on ajoute à cc résultat les produits des sec 
tious de Gand à Ostende pendant les quatre premiers mois de 
183H ., qui n'étaient point compris dans le Budget de lr\:JH, 
évalués c nsemble à. 2UO, OUO )> 

On aura pour recette. :1, 900. Oil() ,, 

)) Ajou tan l cc qui avait été porté pour les marchandises en 
l lt~7 H:50. 000 n 

On a comme produit probable de 1839. fr. 4.,7t>O,OO!l ,, 

n Dans cette somme He sont point comprises les recettes éventuelles de Caud 
;\ Deyuzc et Courtray ., et de Bruxelles à Tubize I trois sections .\ qui il 11P reste 
ù demander que -10, {)flO francs. )) 

Par sui Le de celte connuunicalion , la section centrale a été unanimement d'a 
vis d'adopter le chiffre proposé par le Gouverncm.enl, mais divisé comme suit : 

Voyageurs . . . fr. 3,940,000 )) 
Marchandises füS0,000 )) 

Raokats et transfert des rentes. - Adopté par toutes les sections et pat· la 
section centrale. 

Capitauœ dit fonds de I'induetrie. - Adopté par toutes les sectious , avec 
observation qu'il conviendrait d'examiner les arl'augemens faits avec Mi\!. John 
Cockerill et Mosselman. 

La section centrale a émis ci-devant sa pensée sur les conventions avec 
MM. Mosselman et Cockerill. 

La sixième section ayant demandé que la section centrale se fît produire le 
rnontant approximatif des capitaux 1 la section centrale a demandé des rensei 
guemens qu'elle a trouvés satisfaisans ; elle a ensuite voté le chiffre sous les 
mêmes réserves l{llC celles consignées dans son rapport de l'année courante. 

.Frm:s de oente d'oh.fets mobiliers , etc. --- Adopté. 
P,rix de vente des donuunes , etc. - Idem. 
Prùn de coupes de boù ., etc. - Idem. 
Fernuiqes des biens-fonds) etc. - Idem. 
Produits des liouille1'es de Kerkraede. - lderu. 
Intérêts des creances du fonds de l'industrù) etc. ·- Admis par Lou les les 

sections et par la section centrale. 
Restitutions , etc., en matière forestio're -- Adopté sans observation. 
Restil'tttz"mts oolonunre«. - Ide111. 
Produits divers des prisons. - Idem. 
Intérêt do i'encaisse de L'anoien oaùsier-général. - Cet article a été adopté 

l . l · ' l ' ' 'l l par toutes es sections sous es memes réserves que es aunees precct entes : a 
section centrale adopte de mème ; mais elle émet de nouveau le vœu de voir· la 
Chambre s'occuper, pendant cette session: de l'examen de celte question irnpor 
tante 1 soit avant 1 soit après l'examen du Budget. 
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P1·<H1tu·ts de l'emploi des fonds de cantionnotnens 1 etc. - Adopl é 
Aboruunuens rm JJlonitew·. -· Idem. 
Produit« des Iuirae. ·-· Idem. 
Produits des ctabliesemens pour- la cuùure die inûrier, elc. ---· ldr'.111. 
Produit« de l'écule vétlri·nrtù·e et d' aqricult« re. -- Idem. 

UE.lllJIOllllS~1)IENS. 

Pr/a: d'instru ntcns [ourtu« pw· l'admù,ùtniti·on des contribiuioru, -- CPt 
urticle a <Sté adopté sans observations pa1· toutes les sections cl par la secuou 
centrale. 
Frais de perception des centimes prooùioiau» et oommu nau x, - Cel a rt.iclc 

ne fl{}·m·e pas au Budget de l'année courante , il est la conséquence de la loi q1w 
les Chambres ont votée pe11da111. la dernière sossio n ; aussi est-il admis par toutes 
les sections cl. pa1· la section centrale sans observations. 
Soldes des comptes. - La sixième section a trouvé l{Ue cet article n'était pas 

assez clairement désigné; les revenus y compris sont ceux qui proviennent des 
diverses décisions que prend la Cour des Comptes lorsqu'elle arrête définitive 
meut la uestion d'un comptable quelconque. l\J. le I\liuislre des Finances a été 
cependant consulté, et voici comment, d'après son avis , la section centrale vou 
drait voit· rédiger l'article : Jiecouvrmnen.t ries reliquats de comptes rwre'tés prtr 
la Cour des Comptes. 

Les articles qui suivent n'ayant donné lieu à aucune discussion daus les sec 
tions ni au sein de la section centrale , celle-ci en propose l'admission. 

JO Ao{(.noes faites par le iJlinistT'e des Finances; 
2° - 111 ùu·,<;t1·e de la J ustice , 

THÉSOI\ PUBLIC. 

Tous les articles ici détaillés, n'ayant subi aucune modification daus les sec 
tions 1 son l également. adoptés par la sect ion ceu u-alc. 

IIEGhT'l'llS l'OUI\ 01\DR~;. 

La section centrale, de l'avis unanime de toutes les sections. adopte. 

l~XA.l\fEN DU PJlOJET DE LOl. 

AnTJCLt P1um11m. 

Cet article, po11r cc qui concerne le§ premier , étant la conséquence de lad op 
tion de toutes les allocations portées au tableau, a été admis par toutes les sec 
tions el pm· la section centrale. 

Le § 2 n'avait donné lieu à aucune discussion dans les sections . .M. le )JirnsLre 
des Tm vaux Publics a proposé à la section centrale de le rédiger comme suit . 

cc La disposi tion de l'art. H'> de la loi du 29 décembre 103(5 (Bulleti« o/Jioiel., 
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Il" 1-~:rn) (•~t renouvelée pour l'exercice Ht;n ,• ((, l'e'.qttnl des ('Ollî/11/1/JCS <fil? 

,, n'ont /)({.I' contracte d'ubon nenuuü 1Jour le sernioe nrL111ù11.'stJ·at,f de Ji,, pos!« 
ll /'1 I'/'{/ /(' , ll 

-\ l'appui de cet aurcndement , i\.l. le 1\li11islrea 1·e111is à la section ccntr-alo lf'i> 
e vplicat ions trunscritcs ci-nprès . et la section a cru ce}. oxplica! i011s s111lisa11t(•,, 
pmw motiver la rédaction proposée par i,1. le 111 inist re. 

JJlotif's de lo, nou nell« 1·ddact1:011. 

') L art. t:, de la loi du JW décembre rn:n est ainsi conçu 
« L(• c;ou-vP-rncn1enl.cst autorisé ù Faire verser au Tr ésor , pour subvenir aux. 

>> frais de ce nouveau service (ln poste 1·mortle), les sommes allouées actuelleruent 
n aux Budgets des communes et des provinces pour le transport des dépêches. 

n La présente disposition CCSSf'l'a le prcruicr janvier urnn, <l moins qu'ell« lH' 
>> soit renouvelée ( BuUcti:n o!licù1t, n° H(-S9. L\. IX). )> 

>' Le maintien de cette disposition a été consacré pour l'exercice 18::Hl pai· le 
dern icr alinéa de l'art. Jm de la loi ÙeH recettes <lu ::10 janvier 1837: et elle ne 
cessera; en conséquence , son effet que le 31 décembre prochain. 

)) :\Jais, dès le 20 février 1837 ~ le J\linisLre des Tm vaux Publics, dans un rap 
port fait à la Chambre; av ail annoncé qne la position dans laquelle les provinces 
se trouvaient placées par l'adoption de cette disposition, ne devait pas être 
considérée comme déllnitivc . et il avait pris l'engagement de chercher ù y 
substituer un système uniforme ., qui serait présenté aux provinces sous la 
forme d'un abonnement 

» Le montant des allocations portées à celte époque aux Budgets des pro 
vinces et des communes avait été renseigné de la manière sui van Le 

PHOVINCES. 
ALLOCATlONS 

aux 

ALLOCATIONS 
1ll1'( 

BUDGETS PHOV(NCtAlJX ( BUDCtTS C0'1a!UN AU~ .• 

AnvPrs. 

Brabant 
Flandr e Occ1de11t:dc 

Elandre Grrentnle ( 1me comrmme) 

Hainaut 
Lrég e ( ordonnances ) 
Limhourg. 

Luxembourg . 

Namur. 

8,l,\0 ,. 
" 
" 

11 ,8lS l 84 

" 
9,OU0 " 

)1 

8,78'2 96 

fr. ~-m,7711 uo 

H,866 l; 1 

13, oO 1 ., 
'2.lî so 

8, 1-:?,;3 !JO 

9,661 mu 

3:3,7ï8 Hl 

J) Ces deux sommes réunies forment un total de fr. G9,5;S;2 99 c". 
» Mais les plantons, que l'on avait jug-é convenable de conserver auprès des 

commissariats de district. devant être rétribués sur ces allocations , la somme 
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qui pouvait être exigée des provinces et des communes pour le transport de 
leurs correspondances administratives a <Sté dès lors évaluée à û0,000 francs. 
à répartir entre les provinces proportionnellement à l'i mportance rcla tive de 
ces correspondances. 

)> Afin d'opérer cette répartition d'une manière équitahle , tous les bureaux 
de poste ont taxé flctivcment les correspondances administratives transmises 
par leur intormérliaire , et pendant plusieurs mois ils ont dressé des étals indi 
quant, jour pal' jour, le montant de ces taxes. 

)) Le dépouillement de ces états a fait reconnaître I ce qui avait d'ailleurs été 
prévu, qlle les frais du transport des dépêches dans chaque province étaient 
sensiblement proportionnels au nombre de communes, à leur population et à 
la longueur et la facilité des voies <le communication. 

)) En tenant compte de ces diverses considéra Lions, selon leur importance 
relative, la somme de (W,000 francs à exiger des provinces a été répartie de 
la manière suivante : 

An-vers. . . fr . -1,000 
Brabant 7,000 
Flandre Occidentale 6,500 
Flandre Orientale . 8,000 
Hainaut . 9,500 
Liége . 61500 
Limbourg. 6,000 
Luxembourg . 6,500 
Namur 6,000 

Total. . . fr. 601000 

" Chaque province devait en outre porter à son Budget les sommes néces 
saires pour couvrir les traitemens des plantons attachés aux commissariats de 
district; les sommes accordées antérieurement pour le transport des dépêches 
devaient ainsi être remplacées par deux allocations distinctes, l'une à payer à 
l'État pour le service administratif exécuté par 1a poste rurale, et l'autre pour 
les plantons à employer directement par les autorités provinciales. 

)) La nécessité de cette division dans l'allocation des sommes employées anté 
rieurement à solder les rnessarrers de canton 1 de-viendra évidente si l'on veut se 
rappeler que la poste rurale n'a remplacé ces derniers agens que pour le trans 
port régulier des correspondances, et que les plantons sont chargés de leurs 
autres attributions; mais ils n'ont, en raison de celles-ci, aucun rapport avec le 
service des postes, et il est impossible que le Département des Tra-vaux Publics 
reste chargé des détails d'un personnel placé complétement en dehors de sa 
surveillance , et n'ayant aucune relation de service avec ses agens en province. 

)) Ces bases ayant été adoptées, des propositions conformes ont éLé soumises 
aux conseils pro-vin ci aux pendant leur dernière session et a, ant la discussion des 
Budgets pour 1839; il leur a été adressé à cet eflet , par l'intermédiaire des députa 
tions permanentes, un rapport complet , présentant non-seulement l'exposé des 
circonstances qui ont accompagné l'organisation des postes rurales, mais encore 
la situation du service des postes considéré dans son ensemble , ainsi que les 
améliora Lions successivement introclui tes. 
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,i Les détails donnés quant au service euvisagé sous ses rapports genernux 
1 

sur le nombre (les bureaux de poste et les moyens employés pour transporter les 
col'respoudances el. les faire remettre à destination, pouvaient faire apprécier 
les uvantages importans réaliséa par la création du service rural, et la cornpa 
raison faite ensuite entre cc service el celui qui était exécuté réoulièremcnt par 
les mcssa1;crs de canton prouvait c1ue le premier est Généralement plus prompt 
et plus fréquent que celui qu'il est destiné i't remplacer. 

n Les considérations développées à la suite de cet exposé pour justifier la de 
mande faite à chaque province 1 tendaient à en démontrer la convenance et 
l'équité, en rappelant qu'à deux dillërcnles reprises la Législnlurc avait décidé 
que le transport des correspondances provinciales et communales ne devai t pas 
être fait rrratuilcmenl par l'État: une première fois lors du vote de la disposition 
contenue dans l'art. l v de la loi du 29 décembre 1835 1 et une seconde fois en 
renouvelant cette disposition par l'art. Jor de la loi <lu 30 janvier 1838, ainsi 
que cela a été rappelé précédemment. 

)) Les propositions du Gouvernement ayant été soumises aux conseils pro 
vinciaux, pendant leur dernière session, elles ont été accueillies d'une manière 
différente par chacun d'eux. 

ANVERS. 

)) Le conseil d'Anvers a voté, dans la séance du 18 juillet, conformément aux 
conclusions d'un rapport fait par une commission spéciale, la somme demandée 
par le Gouvernement pour le service de la poste , et il a rejeté la partie de cette 
demande concernant les plantons des commissaires de district; une somme de 
-4000 francs a donc été votée seule, et il a été décidé qu'elle serait répartie entre 
les communes de la province, lesquelles payaient ensemble antérieurement pour 
le transport des dépêches la somme de fr. 6866 41 c~. 

URABANT. 

)) L'allocation demandée au Brabant pour la poste rurale est de 7000 francs; 
celle nécessaire pou1· les traiternens des plantons conservés auprès des trois 
commissariats de district.était évaluée à 1200 francs au taux normal de 400 francs 
par planton. 

n Dans la séance du 18 juillet, le conseil provincial a alloué 6000 francs pour 
la poste rurale et 1800 pour trois plantons. 

1> L'allocation antérieure pour les messagers de canton était de 6140 francs. 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

>) Dans la séance du 20 juillet, le conseil de la Flandre Occidentale a voté 
pour la poste rurale une somme de 5300 francs et pour les plantons une seconde 
allocation de 3200 francs , ensemble (3500 francs, somme ésale aux subsides 
payés pa.r les communes de cette province pour le transport des dépêches. 

}> Les sommes demandées par le Gouvernement étaient de 6;500 francs pour 
la poste, et de 3200 francs pour les plantons. 

FLANDRE ORIENTALE. 

>> Le conseil de la Flandre Orientale a renvoyé, dans la séance du 10 juillet , 
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les propositions du Gouvernement .\ la députation permanente pour instruc 
tion et rapport à la prochaine session. 

)> Monsieur le ~Jinistre des Travaux Publics nyant insisté pour que cette 
province contribuât comme les autres dans les frais du transport des correspon 
dances administratives, une nouvelle décision identique avec la première a été 
prise dans la séance du 21 du même mois de juillet. 

HAINAUT. 

)) La part contributive de la province du Hainaut dans les frais <lu service 
rural a été fixée à ~\tl0O francs. - Les traitemeus des plantons des six com 
missariats de district absorbent en outre une somme de 2,400 francs; ce qui fait 
ensemble 11,üOO francs. 

)) Le conseil provincial du Hainaut a volé, dans sa séance du 19 juillet, une 
somme totale Je 11,900 francs , en rcf usant de la di viser en deux allocations 
distinctes, ainsi que le demandait le Gouvernement. 

)) La somme portée au Budget provincial pour le transport des dépêches 
était antérieurement de fr. 11,851 84 c9• 

LIÉGE. 

)) La décision à prendre sur les propositions soumises au conseil de la pro 
vince de Liége, a été renvoyée par lui à la députation permanente, pour y donner 
les suites qu'elle jugera convenir, selon le vote émis dans la séance du 18 juillet. 

LIMBOURG. 

)) Le conseil du Limbourg a, dans sa séance du 13 juillet, rejeté l'allocation 
demandée par le Département des Travaux: Publics <( dans la prévisi'on que, 
)) dans la loi des Voi'es et Moyens pour 1839., le Gouvernement ne proposera 
)) pli~s cette charge poiw les provinces. 

LUXEMBOURG. 

,) Lê conseil provincial du Luxembourg refuse de considérer les frais du trans 
port des dépêches fait par la poste rurale comme charge provinciale, el il a 
décidé dans la séance du 13 juillet, <( qu'il n'avait rien à porter au Budget 
)) de la province du chef de la correspondance administrative, dont les frais 
)) devront être acquittés comme auparavant, s'1.:l y a lieu, c'est-à-dire, par les 
>> communes. 

NAMUR. 

)) Le conseil de cette province a non-seulement consenti à porter au Budget 
la somme de 6,000 francs qui lui était demandée pour la poste rurale, mais 
il a alloué en outre 1,ôOO francs pour attacher un planton à chaque commis 
sariat de district, lesquels n'en avaient jamais eu antérieurement. 

» Ce vote a été émis dans la séance du 12 juillet. 

)) Les décisions des conseils provinciaux peuvent être résumées de la manière 
suivante : 

5. 
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JU[LLET, 

An,e:rs • . . . . )) B,BM .41 4,000 ll 1/200 l) 4,0G0 l) H 18 

Brabant. . . . 6,U0 li " 7,000 ll 1/200 l> 6,000 n 1,800 )) 18 

Flandre Occidentale . . . il 8,!501 JI 6,!500 Il 3,200 1> /5,300 Il 3,200 " 20 

Flandre Orientale . Il 971 ~o 8,000 )) ,, ,, 1) '.21 
1 

Renvoi à la prochaine sessron 

Hainaut. . . . . . . 11,8:51 84 li 9,lSOO ll 2,400 )1 11,999 " 19 

1 
1 Liége . . . . . )l 8,723 90 6,oOO n 1,600 l1 li : J) 18 Renvoi à la députation permanente. 

Limbourg . . . . . 9,000 ll J) 6,000 ]) 1,600 ll Il ,, 13 Rejet. 

, Luxembourg • . . . . . l1 9,661 38 6,oOO ll :3,200 )] JI ll 13 Id. comme charge provinciale. 
! 

Namur , . . . . . 8,782 96 )) 6)000 )l J) 6,000 J) 1;500 l) 12 l 
Il 
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)> Le Gouvernement n'a donc réussi à faire adopter le système proposé par 
lui que dans deux provincos , celles de Namur et de Hainaut. 

» Dans trois autres il a échoué, car les décisions prises dans la Flandre Orien 
tale I le Limbourg et le Luxembourg, doivent toutes être considérées comme un 
rejet. 

>> Enfin dans les autres provinces, il faut reprendre la discussion I ou bien 
parce que les sommes allouées sont insuffisantes, ou bien parce qu'aucune déci 
sion n'est encore intervenue. 

n Dans cet état de choses, il est indispensable, pour assurer les droits de l'Ér at 
et les intérêts du trésor, de renouveler encore la disposition finale de l'art. J;S de 
la loi du 29 décembre 183tl, déjà citée. 

)> Mais comme cette disposition ne doit plus être invoquée qu'à l'égard des 
provinces qui n'ont pas accueilli complétement les propositions du Gouverne 
ment, elle doit être modifiée ainsi que cela est proposé par l'amendement. >) 

AR·r. 2. 

Cette disposition a été admise par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 3. 

Même adoption. 

ART. 4. 

Même adoption. 

La section centrale propose donc à la Chambre l'adoption du Budget des 
Voies et Moyens , tel qu'il a été présenté par le Gouvernement, sauf les réserves 
et changemens de rédaction ci-devant rappelés. 

Bruxelles , le 27 novembre 1838. 

Le Rapporteur , Le Prësident , 

G. DEMONCEA.U. BA.IKEM. 


